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Ordonnance
portant exécution des actes législatifs fédéraux et cantonaux

sur les mesures contre la tuberculose,
du 29 mars 1932

(Complément)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Vu l'art. 3 de la loi fédérale du 13 juin 1928 sur la lutte
contre la tuberculose, ainsi que les ordonnances fédérales d'exécution

des 4 janvier 1929, 20 juin 1930 et 11 décembre 1933;

Sur la proposition de la Direction des affaires sanitaires,

arrête :

1° L'ordonnance du 29 mars 1932 portant exécution des actes

législatifs fédéraux et cantonaux sur les mesures contre la
tuberculose est complétée ainsi qu'il suit :

VIIIbis. Mesures pour la protection de l'entourage de malades

contagieux

Art. 21bis. Lorsque l'attitude du malade ou de son entourage
met obstacle à l'exécution d'une mesure jugée nécessaire par
l'autorité, la Direction des affaires sanitaires peut ordonner
le placement du malade dans un hôpital. Pareille hospitalisation

forcée ne peut cependant avoir lieu que si le malade

présente un danger de contagion de par l'état de sa maladie
et ses conditions personnelles.

Les décisions de la Direction* des affaires sanitaires

peuvent être attaquées devant le Conseil-exécutif dans les
30 jours. Le pourvoi administratif au Conseil fédéral contre
les décisions cantonales de dernière instance, selon l'art. 49
de l'ordonnance fédérale du 20 juin 1930, est réservé.

2° Vu l'art. 19 de la loi fédérale du 13 juin 1928 et l'art. 48 de

l'ordonnance d'exécution y relative du 20 juin 1930, la sanc-
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tion de la présente ordonnance par le Conseil fédéral est
réservée.

3° La présente ordonnance entrera en vigueur dès sa sanction

par le Conseil fédéral et sa publication dans la Feuille
officielle. Elle sera insérée au Bulletin des lois.

Berne, le 8 octobre 1946.
Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
A. Seematter

Le chancelier,
Schneider

Sanctionné par le Conseil fédéral en date du 28 novembre 1946.

Chancellerie d'Etat.


	Octobre 1946

